
 
October 27th, 2023 
 

The Honourable Marie-Claude Bibeau 
Minister of National Revenue 
Canada Revenue Agency 
555 MacKenzie Avenue, 7th Floor 
Ottawa ON K1A 0L5 
 

cra.minister-ministre.arc@cra-arc.gc.ca 

Information Request: IR0715 
 

Dear Minister Bibeau: 

As you are likely aware, the Parliamentary Budget Officer (PBO) provides independent and non-
partisan analysis to the Senate and to the House of Commons about matters related to the nation’s 
finances and the economy, the estimates, certain other government documents, and the cost of 
proposals.  In carrying out my mandate, I often require information held by government departments 
and Crown corporations and I am entitled to free and timely access – subject to limited exceptions – 
to such information under section 79.4 of the Parliament of Canada Act.  

I am currently undertaking an analysis pursuant to paragraph 79.2(1)(b) of the Parliament of Canada 
Act, which mandates the PBO to prepare reports on matters of particular significance relating to the 
nation’s finances or economy that are listed in an annual work plan. 

For this analysis, I am requesting the information below for each of 2015 to 2022, inclusive: 

• Averages and counts for lines A to H on the form GST/HST New Residential Rental 
Property Rebate Application (GST 524), disaggregated by: 
o region of the country (Canada as a whole (ie. all provinces and territories together), 

Ontario, Quebec, British Columbia, Alberta, Prairies (ie, Saskatchewan and 
Manitoba), Atlantic (ie. New Brunswick, Nova Scotia, Prince Edward Island and 
Newfoundland and Labrador), Territories (ie. Yukon, Northwest Territories and 
Nunavut)) 

o type of housing (only including the following categories: Duplex or addition of one 
unit to a multiple unit residential complex, Co-op unit or multiple units (not including 
condominium units, duplexes or additions that contain only one unit), Addition of 
more than one unit to a multiple unit residential complex),  
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o type of construction (New construction, Substantial renovation, Construction of an 
addition to a multiple unit residential complex, Conversion to a residential complex 
without substantial renovation) 

• Averages and counts for lines A to H on the form Supplement to the New Residential 
Rental Property Rebate Application – Co-op and Multiple Units (GST 525), and average 
and count for each of columns 2 to 8 of the table on page 3 of the form (Section 2 – 
Rebate calculation chart). If possible, please disaggregate the data by region (using the 
same region categories as above).  

• Averages and counts for lines A to D, V to Z, and AA and BB on the form GST524 
Ontario Rebate Schedule (RC 7524), and average and count for each of columns 2 to 5 
of the table on page 3 of the form (Section 2 – Rebate calculation chart). 

If the disaggregation as requested would lead to significant data suppression, please contact the 
PBO. 

Please refer to the attached Excel file for templates of how the information should be presented. If it 
would be easier to present the same information in a different table format, that is acceptable to the 
PBO. 

In order to provide the analysis to parliamentarians in a timely manner, I ask the information to be 
provided to my office no later than November 13th, 2023. If access to the requested information 
cannot be granted by that date, a response must be provided by you or your commissioner as soon 
as possible. 

Should you or your staff have any questions about this information request, the analyst responsible, 
Katarina Michalyshyn can be contacted directly at Katarina.Michalyshyn@parl.gc.ca, 613-218-5339. 

Attached is a reply form. It too should be filled out and returned by November 13th, 2023, whether or 
not you provide access to the requested information. Should you refuse to provide access to the 
requested information, you or your commissioner must provide a written justification for the refusal 
as required under section 79.41 of the Parliament of Canada Act. 

The response letter will be posted on the PBO website and, therefore, it should not be marked 
“confidential”. As well, the requested information should be attached separately. If this information is 
confidential, please clearly mark it as such, either on the electronic spreadsheet or the hard copy 
version. 

Providing timely and effective analysis to the Senate and House of Commons and promoting greater 
budget transparency and accountability are the PBO’s primary objectives. The degree to which this 
is possible depends, to a large extent, on free and timely access to quality information held by 
government departments. In doing so, you are assisting us in better serving the Senate, the House 
of Commons, and their members.  

Yours Sincerely, 

 

mailto:Katarina.Michalyshyn@parl.gc.ca
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Yves Giroux 

Parliamentary Budget Officer 

c.c.: Antoine Brunelle-Côté, Privy Council Office, Assistant Secretary to the Cabinet, Liaison 
Secretariat for Macroeconomic Policy 

 Bob Hamilton, Commissioner of Revenue and Chief Executive Officer, Canada Revenue 
Agency 

Attachment: Reply form for IR0715 
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	Dear Minister Bibeau:
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	Le 27 octobre 2023
	L'honorable Marie-Claude BibeauMinistre du Revenu nationalAgence du revenu du Canada555, avenue MacKenzie, 7ème étageOttawa (Ontario) K1A 0L5
	cra.minister-ministre.arc@cra-arc.gc.ca
	Demande D’Information :  IR0715
	Madame la Ministre,
	Comme vous le savez sans doute, le directeur parlementaire du budget (DPB) fournit au Sénat et à la Chambre des communes, de façon indépendante et non partisane, des analyses sur des questions relatives aux finances et à l’économie canadiennes, les budgets de dépenses et à certains autres documents, ainsi qu’au coût de certaines mesures.  Dans l’exercice de ce mandat, je dois souvent obtenir des renseignements détenus par les ministères et les sociétés d’État.  Conformément à l’article 79.4 de la Loi sur le Parlement du Canada, mon bureau a le pouvoir de prendre connaissance, gratuitement et en temps opportun – sous réserve d’exceptions limitées – des renseignements exigés.
	Je procède actuellement à une analyse en vertu du l’alinéa 79.2(1)(b) de la Loi sur le Parlement du Canada, qui confère au DPB le mandat de préparer des rapports sur les questions qui revêtent une importance particulière à l’égard des finances ou de l’économie du pays et qui sont mentionnées dans le plan de travail annuel.
	Pour cette analyse, j’ai besoin d’obtenir les renseignements ci-dessous pour chacune des années de 2015 à 2022 inclusivement :
	• Les moyennes et les énumérations pour les lignes A à H du formulaire Demande de remboursement de la TPS/TVH pour immeubles d’habitation locatifs neufs (GST524), désagrégées selon :
	o la région du pays (ensemble du Canada (c. à d. les provinces et territoires ensemble), l’Ontario, le Québec, la Colombie Britannique, l’Alberta, les Prairies (c. à d. la Saskatchewan et le Manitoba), l’Atlantique (c. à d. le Nouveau Brunswick, la Nouvelle Écosse, l’Île du Prince Édouard et Terre Neuve-et-Labrador), les territoires (c. à d. le Yukon, les Territoires du Nord-Ouest et le Nunavut));
	o le type d’habitation (seulement les catégories suivantes : duplex ou ajout d’un logement à un immeuble d’habitation à logements multiples, coopérative d’habitation et logements multiples (sauf les logements en copropriété, les duplex et les ajouts comportant un seul logement), ajout de plus d’un logement dans un immeuble d’habitation à logements multiples); 
	o le type de construction (nouvelle construction, rénovations majeures, construction d’un ajout à un immeuble d’habitation à logements multiples, conversion en un immeuble d’habitation sans qu’il y ait de rénovations majeures).
	• Les moyennes et les énumérations pour les lignes A à H du formulaire Supplément à la demande de remboursement pour immeubles d’habitation locatifs neufs - coopérative d’habitation et logements multiples (GST525), ainsi que les moyennes et les énumérations pour chacune des colonnes 2 à 8 du tableau de la page 3 du formulaire (Section 2 – Tableau servant à calculer le remboursement). Si possible, veuillez désagréger les données par région (selon les mêmes catégories de région que ci-dessus). 
	• Les moyennes et les énumérations pour les lignes A à D, V à Z, AA et BB du formulaire GST524 Annexe pour le remboursement de l’Ontario (RC7524), ainsi que les moyennes et les énumérations pour chacune des colonnes 2 à 5 du tableau de la page 3 du formulaire (Section 2 – Tableau servant à calculer le remboursement).
	Si la désagrégation demandée risque d’entraîner une importante suppression de données, veuillez communiquer avec le DPB.
	Veuillez consulter le fichier Excel ci-joint afin d’obtenir les gabarits montrant comment les données devraient être présentées. Le DPB acceptera que les mêmes données soient présentées dans un autre format de tableau, si cela est plus simple.
	Afin de fournir des analyses aux parlementaires dans des délais raisonnables, je vous demande de me fournir ces renseignements au plus tard le 13 novembre 2023. Si l’accès aux renseignements demandés ne peut pas être accordé avant cette date, vous ou votre commissaire devez m’en aviser aussitôt que possible.
	Si vous ou votre personnel avez des questions concernant cette demande d’information, vous pouvez communiquer directement avec l’analyste responsable, Katarina Michalyshyn (Katarina.Michalyshyn@parl.gc.ca, 613-218-5339).
	Vous trouverez ci-joint un formulaire de réponse. Vous devez le remplir et nous le renvoyer d’ici le 13 novembre 2023, peu importe que vous nous fournissiez l’information demandée ou non.  Si vous refusez de donner accès aux renseignements demandés vous ou votre commissaire devez fournir par écrit les raisons justifiant le refus, comme l’exige l’article 79.41 de la Loi sur le Parlement du Canada.
	La lettre de réponse sera affichée sur le site Web du DPB et, par conséquent, ne devrait pas porter la mention « confidentiel ». Veuillez donc joindre les renseignements demandés séparément. Si ceux-ci sont considérés confidentiels, prière de l’indiquer clairement, soit sur le fichier électronique, soit sur la version papier selon le cas. 
	L’objectif principal du DPB est de fournir des analyses rapides et efficaces au Sénat et à la Chambre des communes, et ainsi promouvoir une plus grande transparence budgétaire et une meilleure reddition de comptes. Ceci repose, en grande partie, sur un libre accès, en temps opportun, à l’information de qualité détenue par les ministères. Ce faisant, vous nous aidez à mieux servir le Sénat, la Chambre des communes, les sénateurs et les députés. 
	Je vous prie d’agréer, Madame la Ministre, l’expression de mes sentiments distingués.
	/
	Yves Giroux
	Directeur parlementaire du budget
	c.c. : Antoine Brunelle-Côté, Bureau du Conseil privé, Secrétaire adjoint du Cabinet; Secrétariat de liaison de politique macroéconomique
	 Bob Hamilton, Commissaire du Revenu et premier dirigeant, Agence du revenu du Canada
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	• Averages and counts for lines A to H on the form GST/HST New Residential Rental Property Rebate Application (GST 524), disaggregated by:
	o region of the country (Canada as a whole (ie. all provinces and territories together), Ontario, Quebec, British Columbia, Alberta, Prairies (ie, Saskatchewan and Manitoba), Atlantic (ie. New Brunswick, Nova Scotia, Prince Edward Island and Newfoundland and Labrador), Territories (ie. Yukon, Northwest Territories and Nunavut))
	o type of housing (only including the following categories: Duplex or addition of one unit to a multiple unit residential complex, Co-op unit or multiple units (not including condominium units, duplexes or additions that contain only one unit), Addition of more than one unit to a multiple unit residential complex),
	o type of construction (New construction, Substantial renovation, Construction of an addition to a multiple unit residential complex, Conversion to a residential complex without substantial renovation)
	• Averages and counts for lines A to H on the form Supplement to the New Residential Rental Property Rebate Application – Co-op and Multiple Units (GST 525), and average and count for each of columns 2 to 8 of the table on page 3 of the form (Section 2 – Rebate calculation chart). If possible, please disaggregate the data by region (using the same region categories as above). 
	• Averages and counts for lines A to D, V to Z, and AA and BB on the form GST524 Ontario Rebate Schedule (RC 7524), and average and count for each of columns 2 to 5 of the table on page 3 of the form (Section 2 – Rebate calculation chart).
	• Les moyennes et les énumérations pour les lignes A à H du formulaire Demande de remboursement de la TPS/TVH pour immeubles d’habitation locatifs neufs (GST524), désagrégées selon :
	o la région du pays (ensemble du Canada (c. à d. les provinces et territoires ensemble), l’Ontario, le Québec, la Colombie Britannique, l’Alberta, les Prairies (c. à d. la Saskatchewan et le Manitoba), l’Atlantique (c. à d. le Nouveau Brunswick, la Nouvelle Écosse, l’Île du Prince Édouard et Terre Neuve-et-Labrador), les territoires (c. à d. le Yukon, les Territoires du Nord-Ouest et le Nunavut));
	o le type d’habitation (seulement les catégories suivantes : duplex ou ajout d’un logement à un immeuble d’habitation à logements multiples, coopérative d’habitation et logements multiples (sauf les logements en copropriété, les duplex et les ajouts comportant un seul logement), ajout de plus d’un logement dans un immeuble d’habitation à logements multiples); 
	o le type de construction (nouvelle construction, rénovations majeures, construction d’un ajout à un immeuble d’habitation à logements multiples, conversion en un immeuble d’habitation sans qu’il y ait de rénovations majeures).
	• Les moyennes et les énumérations pour les lignes A à H du formulaire Supplément à la demande de remboursement pour immeubles d’habitation locatifs neufs - coopérative d’habitation et logements multiples (GST525), ainsi que les moyennes et les énumérations pour chacune des colonnes 2 à 8 du tableau de la page 3 du formulaire (Section 2 – Tableau servant à calculer le remboursement). Si possible, veuillez désagréger les données par région (selon les mêmes catégories de région que ci-dessus). 
	• Les moyennes et les énumérations pour les lignes A à D, V à Z, AA et BB du formulaire GST524 Annexe pour le remboursement de l’Ontario (RC7524), ainsi que les moyennes et les énumérations pour chacune des colonnes 2 à 5 du tableau de la page 3 du formulaire (Section 2 – Tableau servant à calculer le remboursement).
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